
 

1 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 3 AVRIL 2023 
 

Note 6-1 – Compte Administratif 2022 pour la Commune 

 

1 – PRESENTATION GLOBALE 

Les recettes et dépenses d’une commune sont prévues et autorisées par un budget 
approuvé par le conseil municipal. 

L’exécution de ce budget donne lieu l’année suivante à la présentation d’un compte 
administratif qui est, lui aussi, soumis à l’approbation des élus municipaux. 

Le compte administratif traduit les réalisations menées par la collectivité dans le cadre 
de ses politiques publiques, tant en fonctionnement qu’en investissement. Il donne ainsi des 
indications sur sa santé financière et sa capacité à financer des investissements futurs. 

Le compte administratif 2022 fait apparaître un résultat brut excédentaire en 
fonctionnement supérieur à celui de 2021 et un résultat excédentaire inférieur à celui de 2021 
qui était de 814 026,59 € en investissement. 

 

FONCTIONNEMENT 

Dépenses 4 341 829,81 € 

Recettes 4 852 232,77 € 

Excédent 2021 reporté 33 830,69 € 

Résultat brut 2022 544 233,65 € 

 

INVESTISSEMENT 

Dépenses 1 014 453,95 € 

Recettes 741 964,98 € 

Excédent 2021 reporté 814 026,59 € 

Résultat brut 2022 541 537,62 € 

 

2 – LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT : 4 341 829,81 € 

 
Les dépenses de fonctionnement sont en hausse par rapport à celles de 2021 (+ 76 

274,64€). 
2.1 – Les charges à caractère général (1,158 M €) sont en augmentation de 120 574,79 

€ par rapport à l’exercice précédent. Elles sont très contenues depuis 2018, exercice pendant 
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lequel elles s’élevaient à 1 040 683.50 €. Elles représentent aujourd’hui 27 % des dépenses 
de fonctionnement. Il semble difficile de les contenir plus tant la commune dispose de 
patrimoine et de charges de centralité. Ces dépenses sont déjà extrêmement contraintes. 

 
2.2 – Les charges de personnel (2,137 M €) représentent 49 % des dépenses de 

fonctionnement contre 52 % en 2021. Cette part est en diminution par rapport à l’année 
précédente (– 61 800 €). Les départs en retraite et autres départs qui ont eu lieu depuis 2021, 
n’ont pas tous donné lieu à remplacements. Des efforts continueront à être fait sur ce poste 
de dépense grâce à une gestion des ressources humaines au plus près des besoins. 

 
2.3. – Les autres charges de gestion courante (0,435 M €) sont en augmentation par 

rapport à 2021 (+ 5 573,88 €) et représentent 10 % des dépenses de fonctionnement. Elles 
enregistrent notamment les cotisations de la commune aux organismes de regroupement et 
autres contributions obligatoires, les indemnités et cotisations des élus, les subventions 
attribuées aux associations, la dotation au CCAS.  

 
2.4 – Les charges financières (0,112 M €) représentent 3 % des dépenses de 

fonctionnement. Elles couvrent les intérêts des emprunts souscrits par la commune. 
 
2.5 – Les dotations aux provisions sont retranscrites pour 402,20 € ; y figurent les 

restes à recouvrer sur comptes de tiers lorsque ces recouvrements semblent compromis 
malgré les diligences exercées par le comptable public. 

 
2.6 – La dotation aux amortissements pour 0,496 M € figurant au titre des opérations 

d’ordre de transfert entre sections représentent 11 % des dépenses de fonctionnement.  

 
2.7 – Les atténuations de produits qui retracent le montant des dégrèvements de taxes 

foncières sur les propriétés non bâties pour les jeunes agriculteurs représentent 0,003 M€. 
 

 

3 – LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT (hors report antérieur) : 4 852 232,77 € 

 

Les recettes de fonctionnement sont en augmentation de 490 159,59 € par rapport à 
2021.  

 
3.1 – Les produits des services (0,250 M €) représentent 5 % des recettes de 

fonctionnement. Ce résultat est en hausse par rapport à celui de 2021 (0,189 M €) car il 
comptabilise les remboursements par la communauté de communes des charges de personnel 
et autres dépenses liées aux transferts de compétences réalisés en 2022 (charges du 2nd 
semestre des compétences piscine et médiathèque). 

 
3.2 – Le produit des impôts et taxes (2,670 M €) représente 55 % des recettes. En 

augmentation de 434 923,12 € par rapport à 2021. L’augmentation des bases de fiscalité est 
majoritairement la cause de cette hausse ainsi que l’attribution de compensation de 
l’intercommunalité qui inclut les dotations de solidarité communautaire de 2021 et 2022 et une 
partie du remboursement des charges de fonctionnement des compétences transférées en 
2022 (contribution au SDIS et 1er semestre des compétences piscine et médiathèque). Enfin, 
cette croissance du produit des impôts et taxes est aussi dû à l’augmentation du montant de 
la taxe additionnelle aux droits de mutation. 
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3.3. – Les dotations et participations (1,408 M €) constituent 29 % des recettes (1,318 

M € soit 30 % des RF en 2021). Elles sont en augmentation (+ 90 724,11 €) en raison de 
l’augmentation des dotations de l’Etat, notamment la dotation de solidarité rurale mais aussi 
du versement par l’Etat de la subvention pour la tarification sociale de la cantine scolaire. 

  
3.4 – Les autres produits de gestion courante (0,223 M €) soit 5 % des recettes sont 

constituées de divers produits tels les remboursements de l’assurance suite à des sinistres, 
l’encaissement des avoirs sur factures, les revenus des immeubles… 

 
3.5 – Le remboursement des traitements des agents titulaires en arrêt de travail (0,094 

M €) est un peu plus élevé que 2021 constitue 2 % des recettes.  

 
3.6 – Les opérations d’ordre de transfert entre sections (0,171 M €) représentent 3 % 

retracent les écritures comptables pour les travaux réalisés en régie c’est-à-dire les travaux 
que la collectivité réalise pour elle-même, par son personnel et avec des matériaux qu’elle 
achète. 

 
3.7 – Les produits exceptionnels (0,036 M €) représentent 1 %. Il s’agit du produit de 

la vente de la maison située 3 rue Vernhes et du soutien exceptionnel aux communes pour 
pertes de recettes au niveau des impôts. 

 
3.8 – Les produits financiers figurent pour 167,85 € Il s’agit des revenus de parts 

sociales du Crédit Agricole. 

 
3.9 – L’excédent de clôture 2021 est repris pour un montant de 33 830,69 €. 

 

 

4 – LES DEPENSES D'INVESTISSEMENT : 1 014 453,95 € 

  

 

4.1 – Le remboursement du capital des emprunts représente 0,292 contre 0,528 M € 
en 2021 (soit 29 % des dépenses d'investissement contre 34% des DI en 2021).  

 
4.2 – Les mandats émis pour les différents programmes de travaux en cours ou 

achevés sont inscrits pour un montant de 0,548 M € (54 % des dépenses).  

 
4.3 - Les subventions d’équipement versées figurent pour 1 468 €. Ces dépenses 

correspondent aux subventions versées aux administrés dans le cadre de l’aide à la rénovation 
des façades. 
 

4.4 - Les opérations patrimoniales (0,172 M €) représentent 17 % des DI. Ces 
opérations retracent la prise en compte des travaux en régie. 

 
 

5 – LES RECETTES D'INVESTISSEMENT : 1 555 991,57 € 
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5.1 – L'affectation de 0,814 M € provenant du résultat excédentaire de 2021 a été 
inscrite et représente 52 % des recettes. 

 
5.2 – Les subventions d’investissement sont comptabilisées pour un montant de 0,96 

M € (6 % des recettes).  
 
5.3 – L'amortissement des immobilisations est comptabilisé pour 0,498 M € (32 %).  

 
5.4 – Le F.C.T.V.A. et la taxe d’aménagement sont retracés pour un montant de 

0,148 M € (10 % des recettes).  
 

5.5 – Les cautions des locataires de la Commune sont enregistrés pour 360 €.  
 

 

6 – RESTES A REALISER 

 

Conformément à l'instruction budgétaire, l'excédent de fonctionnement sert 
prioritairement à couvrir le déficit de la section d'investissement (après correction des restes 
à réaliser). 

 

RESTES A REALISER 

Art. Fct° Libellé Dépenses Recettes 

1322 025 Subvention Région - Création d’un Pôle TEC  449 181,21 € 

1323 01 Subvention CD82 – Rénovation divers bâtiments  16 120,00 € 

1323 212 Subvention CD82 – Rénov salle classes école  8 422,00 € 

1323 822 Subvention CD82 – Acquisition bornes de voirie  6 533,00 € 

1341 025 Subvention Etat (DETR – FSIL) – Pôle TEC  450 801,30 € 

1388 324 Subvention DRAC – Etude diagnostic église  8 947,59 € 

1388 025 Subvention LEADER – Pôle TEC  80 000,00 € 

1388 212 Subvention Etat – Socle numérique école primaire  22 107,63 € 

1388 251 Subvention Etat – Matériel restauration scolaire  7 452,58 € 

1388 822 Subvention Etat (FIPDR) - Bornes de voirie  10 968,00 € 

Art. Fct° Libellé Dépenses Recettes 

21311 025 Pôle TEC (Moe, contrôle technique, travaux…) 500 000,00 €  

21311 40 Réhabilitation des courts de tennis 4 008,54 €  

21311 412 Garde-corps tribunes stade de foot 4 440,00 €  

21311 020 Installation fibre hôtel de ville 4 997,88 €  

21311 112 Installation fibre police municipale 1 737,98 €  

2116 026 Etude extension cimetière 4 079,71 €  

21534 814 Réseaux d’électrification 40 395,85 €  

2183 020 Matériel de bureau et informatique 1 534,82 €  
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2184 020 Banque d’accueil 844,10 €  

2188 522 Motorisation portail salle des mûriers 4 459,92 €  

2188 112 Vidéoprotection 125 660,88 €  

2188 823 Tondeuse 38 400,00 €  

Sous-total 730 559,68 € 1 060 533,31 € 

Solde des restes à réaliser 329 973,63 € 

 

 

7 – RESULTATS DE L'EXERCICE 

- Résultat brut de la section de fonctionnement ……….…………….....……+ 544 233,65 € 

- Résultat brut de la section d'investissement ….................................................. + 541 537,62 € 

- Résultat global brut ………………………...…………….………………..+ 1 085 771,27 € 

- Solde des restes à réaliser …………………………………..…………....   +  329 973,63 € 

- Résultat net 2022 …………………………………………....…………..  + 1 415 744,90 € 
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